
 
DEPARTEMENT DE SAONE-&-LOIRE

COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS

RAPPORT N° II-1

19SGADL0136

SEANCE DU
26 SEPTEMBRE 2019

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
53

Date de convocation :
20 septembre 2019

Date d'affichage : 
27 septembre 2019

OBJET : 
Budget principal - Vote d'une 
décision modificative

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 70

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 55

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 15

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 17

• n'ayant pas donné pouvoir : 1

L'AN  DEUX MIL DIX NEUF, le  26 septembre à  dix-huit
heures  trente le  Conseil  communautaire,  régulièrement
convoqué, s'est réuni en séance, Salle de rencontre de l'ALTO
- 2, avenue François MITTERRAND - 71200 LE CREUSOT, sous
la présidence de M. David MARTI, président.

ETAIENT PRESENTS :
Mme Evelyne COUILLEROT - M. Gilles DUTREMBLE - M. Jean-
François JAUNET - Mme Sylvie LECOEUR - Mme Frédérique
LEMOINE - M.  Hervé MAZUREK - M.  Daniel  MEUNIER - M.
Jérémy PINTO - Mme Montserrat REYES - M. Laurent SELVEZ
- M. Jean-Yves VERNOCHET
VICE-PRESIDENTS

M. Abdoulkader  ATTEYE -  M.  Alain  BALLOT -  Mme Josiane
BERARD - Mme Jocelyne BLONDEAU-CIMAN - Mme Jocelyne
BUCHALIK  -  M.  Roger  BURTIN  -  M.  Michel  CHAVOT  -  M.
Gilbert COULON - Mme Catherine DESPLANCHES - M. Lionel
DUBAND - M. Lionel DUPARAY - M. Bernard DURAND - Mme
Marie-France  FERRY -  M.  Jean-Marc  FRIZOT  -  Mme Marie-
Thérèse  FRIZOT  -  M.  Roland  FUCHET  -  Mme  Josiane
GENEVOIS - M. Jean-Luc GISCLON - Mme Danielle GOSSE -
M.  Pierre-Etienne  GRAFFARD  -  M.  Gérard  GRONFIER  -  M.
Jean-Marc  HIPPOLYTE  -  Mme  Marie-Claude  JARROT  -  M.
Georges  LACOUR  -  M.  Charles  LANDRE  -  M.  Jean-Claude
LARONDE - M. Didier LAUBERAT - Mme Chantal LEBEAU - M.
Jean-Paul  LUARD  -  M.  Marc  MAILLIOT  -  Mme  Laëtitia
MARTINEZ - M. Luis-Filipe MARTINS - Mme Catherine MATRAT
-  Mme  Paulette  MATRAY  -  M.  Claudius  MICHEL  -  M.  Felix
MORENO - M. Jean PISSELOUP - M. Bernard REPY - M. Marc
REPY - M. Enio SALCE - M. Noël VALETTE - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Jean GIRARDON
Mme CALDERON (pouvoir à M. Jean-Yves VERNOCHET)
M. PHILIBERT (pouvoir à Mme Danielle GOSSE)
M. POLITI (pouvoir à M. Laurent SELVEZ)
M. CATON (pouvoir à M. Jean-Luc GISCLON)
Mme BUCHAUDON (pouvoir à M. Jean-Paul LUARD)
M. GANE (pouvoir à M. Daniel MEUNIER)
M. SIGNOL (pouvoir à M. Charles LANDRE)
Mme POULIOS (pouvoir à Mme Catherine DESPLANCHES)
Mme RAMES (pouvoir à Mme Josiane BERARD)
M. TRAMOY (pouvoir à M. Gérard GRONFIER)
Mme ROUSSEAU (pouvoir à Mme Sylvie LECOEUR)
M. SOUVIGNY (pouvoir à Mme Marie-Claude JARROT)
M. RAVAULT (pouvoir à M. Georges LACOUR)
M. LAGRANGE (pouvoir à Mme Laëtitia MARTINEZ)
M. BAUMEL (pouvoir à M. David MARTI)
M. PERRET (pouvoir à M. Jérémy PINTO)
Mme GRAZIA (pouvoir à M. Noël VALETTE)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Michel CHAVOT 





Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2311-1 et suivants
relatifs au budget de la commune qui s’applique également aux EPCI ;

Vu la délibération adoptée par le Conseil communautaire le 20 décembre 2018 afin d'adopter
le budget pour l'exercice 2019 ;

Considérant que le budget est un document de prévision qui peut être adapté au cours de
l'exercice en fonction des mouvements budgétaires devenus nécessaires ;

Le rapporteur expose :  

« Cette décision modificative prévoit :

- Afin de profiter  des opportunités actuelles en matière de conditions financières,  la
constatation  des  écritures  de  refinancement  de  plusieurs  emprunts,  les  crédits
nécessaires aux paiements des indemnités de remboursement anticipé et les nouvelles
modalités  d’amortissement,  financées  par  prélèvement  sur  les  dotations  dépenses
imprévues.  

- Des  ajustements  de  crédits  en  fonctionnement  et  investissement  en  fonction  des
besoins et de l’avancement des opérations, permettant une diminution du recours à
l’emprunt prévisionnel de l’ordre de 900 K€.

- Des  écritures  d’ordre  équilibrées  en  dépense  et  recette  pour  le  transfert  de  frais
d’études  en  compte  de  travaux  ainsi  que  la  sortie  de  l’immobilisation  restaurant
universitaire permettant de constater comptablement le transfert à l’Etat

LE CONSEIL
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D’adopter  la  décision  modificative  du  budget  principal,  telle  que  retracée  dans  le
tableau joint en annexe.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 
et publié, affiché ou notifié le 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
Le VICE-PRÉSIDENT,

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
Le VICE-PRÉSIDENT,

Hervé MAZUREK Hervé MAZUREK



CHAP. NAT. / FONCT.   DESIGNATION DEPENSES RECETTES

BUDGET PRINCIPAL

FONCTIONNEMENT

022 022/01/10 Dépenses imprévues

66 6688/01/10 Autres charges financières - IRA refinancement

66 66111/01/10 Intérêts de la dette 808,00

014 739118/01/10 Reversement taxe de séjour
73 7362/01/10 Taxe de séjour

011 6281/01/10 Cotisation ADIL
65 6574/01/10 Subvention ADIL

011 615231/822/23VO PPE
60622/020/20S Carburants
6238/020/25 Reproduction de documents - PLUI
6233/90/33E SIMI

011 6188/812/21M Reversement CMR
70 7088/812/21M Reprise CMR

65 6541/01/10 Admissions en non valeur

023 023/10 Virement à la section d'investissement (M.O)

TOTAL FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

20 2031/70/24/UHAPP114 BIMBY
20 2051/020/22/MSCMM081 Equipement informatique
20 2031/824/25/UHAOC173 Montceau - Le Magny
20 2031/23/33ES/DERES096 Etude restaurant universitaire

20 20422/70/25/UHAPP029 OPAH
204 20422/73/24/SPVPS112 Aide à la pierre
204 20422/94/33E/DADSC023 FISAC et fonds d'aide commerces ruraux
204 204181/23/33ES/DERES094 Subvention d'équipement enseignement supérieur
204 2041412/01/21TS/SDPAC049 Fonds d'accessibilité

21 2113/90/26/DEESI014 Aménagements structurants
21 2115/824/26/MSCFI098 Acquisitions
21 2111/824/26/UHAOC104 Les Bizots - Lotissement
21 2151/824/25/UHAOC104 Les Bizots - Lotissement

MSCFI079 21318/020/25/MSCFI079 Bâtiments communautaires
21 2135/324/03B/UTPEP040 MHI
21 2135/824/03B/UTPEP041 Briqueterie
21 2182/020/20S/MSCMM083 Parc roulant
21 2158/812/21M/PDTCO075 Containers enterrés

DECAZ011 2113/90/25/DECAZ011 Coriolis
21 2151/824/25/UDUPU138 Le Creusot - requalification des espaces de centralité

DEEBM013 2113/90/25/DEEBM013 Les Chavannes
21 2151/824/24/SPVQP110 Montceau - Le Plessis

UDUPU034 2151/824/25/UDUPU034 Montceau - Quartier des équipages
MSCFI138 21318/020/25/MSCFI138 Aménagement des point d'appuis

21 2151/824/25/UDUPU228 Génelard - Aménagement centre
21 2111/824/25UTPLN088 Découverte de Sanvignes
21 2151/824/25/UHAOC166 Perrecy - Lotissement
21 2181/92/33E/DADSC230 Soutien émergence production agricole

16 1641/01/10 Emprunt
020 020/01/10 Dépenses imprévues

16 1641/01/10 Remboursement capital emprunt voirie - EP

16 166/01/10 Refinancement de la dette
166/01/10 Refinancement de la dette

041 21318/01/10 Autres bâtiments publics
041 2151/01/10 Réseaux de voirie
041 2132/01/10 Constructions
041 2183/01/10 Matériel de Bureau
041 2031/01/10 Frais d'études

041 204412/01/10 Subvention d'équipement - RU
041 21318/01/10 Sortie de bien - RU

021 021/10 Virement de la section de fonctionnement (M.O)

TOTAL INVESTISSEMENT

-163 002,00

154 714,00

15 000,00
15 000,00

-24 594,00
24 594,00

85 000,00
115 000,00

20 000,00
-10 000,00

271 400,00
271 400,00

7 480,00

-210 000,00

286 400,00 286 400,00

132 300,00
-101 215,54

-20 000,00
-20 000,00

60 000,00
-40 000,00

-140 000,00
-40 000,00
-24 964,00

-7 820,00
-12 334,52

-170 435,00
-57 000,00
-32 727,00

-3 000,00
-55 746,00
41 000,00

-154 850,00
-113 257,00
111 310,00

-107 000,00
-52 000,00
-70 000,00

-140 000,00
-25 240,00
-10 000,00

-117 700,00
-65 000,00

272 000,00 -910 562,06
-175 953,00

19 070,00

4 535 279,52
4 535 279,52

4 500,00
66 700,00

6 500,00
3 300,00

81 000,00

4 087 472,40
4 087 472,40

-210 000,00

7 583 189,86 7 583 189,86


